
 
LES DOSSIERS DE DEMANDE D’AIDE INDIVIDUELLE 2018 -2019 

DU MINISTERE DE LA CULTURE  
POUR LES ETUDIANTS DES CYCLES  

SPECIALISE ET CONCERTISTE 
SONT DISPONIBLES SUR LE SITE DU CRR  

(avec les conditions générales et pièces à fournir) 
 

POUR LES ETUDIANTS EN CPES : Dans l’attente de l’agrément et 
de la possibilité de déposer une demande de bourse, nous vous 

conseillons vivement de compléter ce dossier et de réunir les 
pièces nécessaires. 

Ces mêmes documents étant demandés par le CROUS, vous serez 
ainsi prêts. 


